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ARRETE n° 1026 CM du 17 novembre 2005 portant dispositions 
pour l’application de l’article 10 de la délibération n° 2005-42 APF du 4 février 2005 
portant définition des produits tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française 
et fixation des règles relatives à la classification, à la commercialisation 
et aux formalités d’exportation de la perle de culture de Tahiti, des ouvrages 
et des articles de bijouterie en comportant

(JOPF du 1er décembre 2005, n° 48, p. 3760)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer, chargé de la promotion et de la valorisation des pêches,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 98-63 APF du 11 juin 1998 modifiée fixant les règles de délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti ;

Vu la délibération n° 2002-51 APF du 27 mars 2002 réglementant les activités de producteur d’huîtres perlières et de producteur de perles de culture de Tahiti ;

Vu la délibération n° 2005-42 APF du 4 février 2005 portant définition des produits tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française et fixation des règles relatives à la classification, à la commercialisation et aux formalités d’exportation de la perle de culture de Tahiti, des ouvrages et des articles de bijouterie en comportant ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 novembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté fixe les modalités de contrôle préalable à la commercialisation des perles de culture de Tahiti par le service de la perliculture, conformément à l’article 10 de la délibération n° 2005-42 APF du 4 février 2005 susvisé.

Art. 2.— Contrôles préalables à la commercialisation des perles de culture de Tahiti

A - Toute personne titulaire de la carte de producteur de perles de culture de Tahiti ou de négociant en perles de culture de Tahiti peut soumettre son lot de perles au contrôle de qualité des agents commissionnés du service en charge de la perliculture ;

B -
Dans le cadre de la vente aux enchères ou de vente sur offre, l’organisateur de la vente doit présenter au contrôle de qualité du service en charge de la perliculture, les lots de perles déposés par les titulaires de la carte de producteur de perles de culture de Tahiti ou de négociant en perles de culture de Tahiti, avant l’exposition et la consultation par les clients.

Lors de ce contrôle, doit être fournie la liste récapitulative des lots de perles de culture de Tahiti proposés à la vente aux enchères ou à la vente sur offre, sur laquelle doivent figurer les mentions suivantes :

-
l’identité des producteurs de perles de culture de Tahiti ou des négociants en perles de culture de Tahiti ;

-
leur numéro de carte ;

-
le poids et le nombre de perles de culture de Tahiti présentées.

Art. 3.— Conservation des rebuts par le service en charge de la perliculture

Les rebuts retirés suite aux contrôles de qualité visés à l’article précédent sont pesés et conservés dans un ou plusieurs sachets scellés par un agent commissionné du service en charge de la perliculture qui délivre un récépissé contresigné par le producteur, le négociant ou par le responsable de la vente aux enchères ou de vente sur offre, annexé au présent arrêté. Un exemplaire du récepissé est inséré dans chaque sachet avant la pose des scellés. Les sachets sont entreposés dans un coffre-fort situé dans les locaux du service en charge de la perliculture.

Art. 4.— Le ministre de l’économie et des finances, du budget et de la fiscalité et le ministre de la mer, chargé de la promotion et de la valorisation des pêches, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 novembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre de l’économie


et des finances,


du budget et de la fiscalité, absent :


Le ministre de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,


James Narii SALMON.

Le ministre de la mer,


Keitapu MAAMAATUAIAHUTAPU.
Annexe (Arrêté portant application de l’article 10)

RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔTS DE REBUTS

N° …………………. DU ……………….

Je soussigné

agent commissionné du service de la perliculture, atteste avoir reçu en dépôt dans le cadre d’un contrôle de qualité préalable à la commercialisation des perles de culture de Tahiti et des ouvrages en comportant :

………… rebuts de ……………. grammes, conditionnés dans un sachet

Signature de …………………..
Signature de l’agent

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


